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Des économies totales de 1,6 G$, réalisées 
à même l’enveloppe budgétaire globale 
des médecins spécialistes.

La réaffectation des économies réalisées pour 
améliorer l’accessibilité des services en médecine 
spécialisée, notamment par l’embauche et 
la formation de professionnels de la santé. 

L’élimination d’actes, de suppléments 
et de forfaits de rémunération.

La création d’un Institut de la pertinence pour 
favoriser les meilleures pratiques et générer des 
économies cumulées de 450 M$ d’ici 2023.

4 mesures 

Plus d’intelligence dans le réseau de la santé
Plus d’argent dans les soins aux patients 




